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Position du Forum pour l’Investissement Responsable sur la proposition de loi relative au devoir 
de vigilance des sociétés mères et des entreprises donneuses d’ordre 

 

 
 
 
I. Le contexte de la proposition de loi 
 
Le texte a été initié par des députés en 2012 et mis en lumière, suite à l’effondrement de l’immeuble 
Rana Plaza au Bangladesh, le 24 avril 2013, au cours duquel 1 135 personnes ont trouvé la mort et 
plusieurs centaines ont été blessées. Ces victimes travaillaient essentiellement pour l’industrie du textile 
et des étiquettes de marques françaises ont été retrouvées dans les décombres. Cette catastrophe a 
mis en lumière aux yeux du grand public la responsabilité des entreprises donneuses d’ordre. Elle a 
frappé l’opinion publique par son ampleur, mais ce drame n’est pas isolé et d’autres événements 
comparables ont eu lieu auparavant et depuis lors. Au-delà de ces événements tragiques, les citoyens 
deviennent des « consomm’acteurs », ils réclament davantage d’informations et de transparence, sur 
ce qu’ils achètent et plus globalement sur le comportement des entreprises.  
 
Cette proposition de loi s’inscrit dans un nouveau contexte réglementaire international, dans la 
continuité de l’adoption à l’unanimité, en 2011, des Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux  
Droits de l’Homme des Nations-Unies. Cette adoption a marqué une étape clef après le travail mené 
par John Ruggie 1  et l’OCDE. Ces principes développent notamment les concepts de sphère 
d’influence et de diligence raisonnable2 et invitent les États à prendre des mesures pour mettre en 
œuvre de manière effective la responsabilité des entreprises vis-à-vis de leurs chaines de production.	  
 
Plus récemment, le 8 juin 2015, le G7 a envoyé d’Allemagne un message très explicite en page 6 de sa 
déclaration finale3 : « We strongly support the UN Guiding Principles on Business and Human Rights and 
welcome the efforts to set up substantive National Action Plans. In line with the UN Guiding Principles, 
we urge private sector implementation of human rights due diligence. We will take action to promote 
better working conditions by increasing transparency, promoting identification and prevention of risks 
and strengthening complaint mechanisms ». 
 
La proposition de loi est également en phase avec les orientations prises au niveau européen au travers 
de la directive 2014/95/UE du 22 octobre 2014 en page 24 ainsi que dans la résolution du Parlement 
européen du 29 avril 20155, reprise par l’Assemblée nationale française le 25 juin 20156.  
 
L’ensemble de ces textes procède d’un même mouvement de fond dans le champ de la 
responsabilité sociétale des entreprises vis-à-vis de leurs chaînes d’approvisionnement. Ce mouvement 
est essentiel pour les investisseurs responsables qui en prônent la mise en œuvre et il constitue en cela 
l’une des clefs d’accès au capital pour les entreprises : la dynamique financière est clairement orientée 
aujourd’hui vers un monde où les entreprises sociétalement responsables bénéficieront d’un coût 
d’accès au capital inférieur à celui des entreprises indifférentes à ces questions. 
  
 
 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
1 Le Professeur John Ruggie est mandaté en 2005 par les Nations Unies et au terme d’un processus de consultation de 6 ans, il 
présente les « Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme: mise en œuvre du cadre de référence “protéger, 
2 http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/IMG/pdf/1_2PESP_1_Etude_sphere_dinfluence_versus_due_diligence_cle874ee9.pdf 
3 https://www.g7germany.de/Content/EN/_Anlagen/G7/2015-06-08-g7-abschluss-eng_en.pdf?__blob=publicationFile&v=3 
4 http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014L0095&from=FR 
5 http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P8-TA-2015-0175+0+DOC+XML+V0//FR	  
6 http://www.assemblee-nationale.fr/14/pdf/ta/ta0545.pdf 
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II. La proposition de loi sur le devoir de vigilance 
 
Cette proposition de loi a pour objectif d’engager les grandes entreprises à identifier et prévenir les 
violations des droits humains et les dommages corporels et environnementaux que pourraient 
provoquer leurs activités en tant que société mère ou entreprise donneuse d’ordre.  
 
Concrètement, elle demande aux entreprises d’instaurer un plan de vigilance, de le rendre public et 
de le mettre en œuvre.  Elle prévoit des sanctions si l’entreprise ne se conforme pas aux exigences ci-
dessus. Il est important de noter que la survenue d’un dommage dans une filiale, une entreprise sous-
traitante ou fournisseur n’implique pas une mise en cause systématique de la maison mère ou de la 
société donneuse d’ordre. Celles-ci ont une obligation de moyens, c’est-à-dire de mise en œuvre 
effective du plan de vigilance, et non pas de résultats. Ce point est essentiel pour l’équilibre nécessaire 
à trouver entre la responsabilité sociétale des entreprises et le réalisme de la mise en œuvre des 
mesures prévues dans un contexte où, évidemment, il ne serait pas réaliste de considérer qu’une 
société donneuse d’ordre puisse contrôler, en permanence, l’ensemble des comportements de sa 
chaîne d’approvisionnement. En cela, la proposition de loi parvient à trouver le juste point d’équilibre. 
 
Seules les grandes entreprises sont concernées, celles qui comptent plus de 5 000 salariés en leur sein ou 
dans leurs filiales dont le siège social est en France et 10 000 salariés quand elles opèrent en France,  
que leur siège soit situé en France ou à l’étranger. Selon les estimations qui ont alimenté les débats 
parlementaires, la fixation de ces seuils implique qu’environ 150 à 200 entreprises soient concernées. 
Celles-ci auront peu de difficultés à s’adapter à ces nouvelles dispositions, les entreprises concernées 
disposant de moyens importants et, plus généralement, les entreprises françaises étant pionnières en 
matière de RSE. Assurer une cohérence avec les seuils prévus par la directive européenne 2014/95/UE 
du 22 octobre 2014 sur la publication d’informations non financières aurait eu du sens. 
 
 
III. Pourquoi le FIR est favorable à la proposition de loi  
 
Aujourd’hui, la mise en place de la loi doit permettre aux entreprises de prévenir les accidents, au 
bénéfice des employés de leurs sous-traitants, fournisseurs et des territoires où ils exercent leurs activités. 
Ces mesures relèvent tout à la fois de l’intérêt évident des entreprises concernées et de la 
systématisation d’une pratique de responsabilité sociétale fondée sur la constatation qu’une entreprise 
ne saurait opérer dans un contexte d’irresponsabilité au prétexte que ses fournisseurs ou sous-traitants 
évoluent dans des environnements juridiques moins exigeants. Par ailleurs, une pratique exigeante de la 
responsabilité sociétale constitue pour les entreprises la clef d’accès aux fonds pratiquant un 
investissement responsable dont on rappellera qu’ils représentaient pour la seule France 579 milliards 
d’euros à la fin 20147. 
 
La transparence et l’information sont des conditions nécessaires à l’analyse des investissements. Les 
plans de vigilance renforceront la capacité des analystes ISR à réaliser leur mission. Par ailleurs, l’analyse 
des controverses est devenue, ces dernières années, une question clef pour les investisseurs 
responsables. Ces controverses doivent être éclairées sur la base d’informations fiables afin de valider 
leurs décisions d’investissement. Le plan de vigilance sera un outil technique utile pour l’analyse de ces 
controverses.   
 
Les plans de vigilance permettront aux entreprises de mieux maîtriser leurs risques juridiques et 
réputationnels ; un enjeu clef pour les investisseurs responsables qui, visant la performance sur le moyen 
et le long terme, sont particulièrement vigilants quant à la stabilité des entreprises dans lesquelles ils 
choisissent d’investir.   
  
La mise en place d’un plan de vigilance permettra également aux entreprises un meilleur pilotage de 
leurs activités : meilleur contrôle, meilleure identification et anticipation de risques et d’opportunités. Un 
plan de vigilance pourra être utile pour développer des atouts concurrentiels ou améliorer l’image de 
marque dans une société de plus en plus attentive aux questions de responsabilité sociétale et, au final, 
être un atout pour la compétitivité des entreprises. Certaines d’entre-elles ont, d’ores et déjà, de 
bonnes pratiques en la matière et la loi doit permettre d’installer un « level playing field ».  
 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
7 223 milliards d’euros pour l’Investissement Socialement Responsable et 357 milliards pour l’intégration ESG. Source Novethic et FIR. 
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La France a été pionnière avec l’article 116 de la loi NRE puis avec l’article 225 de la loi Grenelle II. Elle 
l’a encore été, très récemment, avec la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, 
en particulier au travers de son article 173. Ces dispositions pionnières ont un effet d’entraînement positif 
sur l’Union Européenne, en favorisant la mise en place de réglementations pertinentes et élargies. 
 
Par ailleurs, de grand pays ont déjà des législations comparables, qu’elles soient historiques ou 
récentes. C’est le cas au Canada avec l’article 217.1 du Code criminel, en Espagne avec le plan 
national  « Entreprise et Droits Humains » de juin 2014, aux Etats-Unis avec l’Alien Tort Claim Act, en 
Grande-Bretagne avec le « Bribery Act » (UKBA), en Italie avec le décret législatif 231 du 8 juin 2001 et 
en Suisse avec l’article 102 de son Code pénal. Ces différents textes illustrent clairement le fait qu’une 
législation de ce type ne constitue pas un frein à la compétitivité des entreprises. 
 
Si le périmètre de la proposition de loi est restreint aux très grandes entreprises, sa mise en œuvre aura 
progressivement un effet bénéfique sur de plus petites entreprises. Elles sont nombreuses à faire face 
aux mêmes enjeux dans leurs filiales et avec leurs sous-traitants et fournisseurs, en particulier dans des 
pays aux réglementations ou aux normes juridiques parfois moins exigeantes.   
 
Enfin, cette proposition de loi est importante pour les investisseurs car ceux-ci peuvent désormais être 
mis en cause pour défaut de vigilance sur les pratiques des entreprises dans lesquelles ils investissent au 
travers du mécanisme de plainte (“specific instance”) des points de contact nationaux (PCN) de 
l’OCDE. Ce mécanisme a déjà été mis en place par le PCN norvégien dans le cas NBIM (the 
Norwegian Bank Investment Management)8 et par le PCN hollandais dans le cas APG/ABP9. De surcroît, 
ces cas démontrent que les investisseurs responsables sont davantage exposés que les investisseurs 
« classiques » à ces mécanismes et au risque de réputation lié. Il est important de noter que les 
investisseurs peuvent activer ces mêmes mécanismes de l’OCDE contre des entreprises exposées à ces 
risques qui ne présenteraient pas une transparence suffisante de leur plan de vigilance et, ce, afin de 
se prémunir contre leur propre risque de réputation. 
 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
8 http://oecdwatch.org/cases-fr/Case_262/1176/at_download/file 
9 http://www.oecdguidelines.nl/binaries/oecd-guidelines/documents/publication/2015/1/6/final-statement-abp-apg---somo-
bothends/final-statement-somo-bothends-apg-abp2.pdf 


